
Lycée J. Marquette  
Pont-à-Mousson 
                    
 

 

 

CAHIER DES CHARGES / Version 1 

VOYAGE A VALENCE – ESPAGNE 

Nombre de participants prévus : 57 élèves  (à repréciser) et 4 accompagnateurs  

 

DATES DU VOYAGE : 

- Départ : dimanche 31 mars au soir (vers 19h) 

- Arrivée en Espagne : lundi 1 avril dans la matinée.  

- Arrivée à Valence : lundi 1 avril en fin d’après-midi.  

- Durée du voyage : 7 jours – 4 nuits d’hébergement 

- Départ de Valence : vendredi  5 avril dans l’après-midi. 

- Retour au lycée : samedi 6 avril dans la matinée.  

 

Pont-à-Mousson / Valence en Espagne : 1 405 km. 

 

PROGRAMME DU VOYAGE :  

Dimanche 31 mars    Départ  

Départ devant l’établissement, selon la disponibilité du  parking du lycée Marquette  

Itinéraire sur autoroutes.  

Trajet de nuit.  

Lundi 1 avril    Empuries  → Valence 

MATIN     Petit déjeuner pris en charge par le voyagiste dans une cafétéria

                              en Espagne vers  8h30. 

Repas de midi    Visite libre du site archéologique d’Empuries  (en Catalogne)  

Déjeuner tiré du sac prévu par les élèves  sur le site (arrivée vers 12h 

/ 12h30 et départ du site vers 14h30) 



 

APRES-MIDI :    Route en direction de Valence  

    Arrivée à Valence vers 19h30 / accueil des familles.  

    Installation, dîner et hébergement dans les familles hôtesses. 

     (début de la pension complète dans les familles) 

 

Mardi 2 avril   Valence moderne 

MATIN :     Petit déjeuner pris chez les familles hôtesses   

    Visite de la Cité des Arts et des Sciences. 

DEJEUNER :    Panier repas (boisson comprise) fourni par les familles hôtesses dans 

    les  Jardins du Turia (près de l’installation Gulliver). 

APRES-MIDI : Visite d’une entreprise  (coopérative  d’oranges et une orangeraie, 

ou producteur de riz ou une fabrique d’horchata).  

Le voyagiste doit prévoir une activité de substitution  en cas d’annulation de la visite en entreprise 

(en cas de mauvaise météo par exemple)  visite du musée « MuVim » 

(musée valencien des  lumières et de la modernité) 

    Retour dans les familles, dîner et hébergement.  

    Départ 9h – retour 20h 

 

Mercredi  3 avril   Traditions  

Matin :     Petit déjeuner pris chez les familles hôtesses 

    Visite des arènes de Valence avec un guide et du musée taurin 

DEJEUNER :    Panier repas (boisson comprise) fourni par les familles hôtesses dans 

    les  Jardins du Turia. 

APRES-MIDI  Visite du musée des Fallas.  

 PROMENADE SUR LE PORT DE PLAISANCE. 

    Retour dans les familles, dîner et hébergement.  

    Départ 9h – retour 20h 

Jeudi 4 avril   Valence traditionnelle  



MATIN :     Petit déjeuner en familles. 

Visite du centre historique de Valence avec un guide (départ depuis 

la gare, le marché, la cathédrale, le tribunal des eaux, la place 

ronde…) Séance du tribunal des eaux ... 

DEJEUNER :    Panier repas (boisson comprise) fourni par les familles hôtesses dans 

    les  Jardins du Turia. 

APRES-MIDI :    Quartier libre dans le centre-ville. 

    Découverte de la plage de Valence la Malvarrosa  (trajet en  

    bus) 

    Retour en familles, dîner et hébergement.  

    Départ 9h – retour 20h 

 

Vendredi 5 avril :   Valence verte – Gérone- départ 

MATIN :     Petit déjeuner en familles. 

    Départ des familles d’accueil après le petit déjeuner   

     (fin de la pension complète). 

    Atelier Paella avec repas à la fin du dit atelier  

DEJEUNER :     APRES-MIDI :    Route vers Gérone (Catalogne).  

Visite des murailles et des remparts de la ville.  

Panier (boisson comprise) fourni par le voyagiste dans  une cafétéria      

à Gérone. 

Retour vers Pont-à-Mousson.  

    Départ 9h des familles d’accueil / départ de Gérone pour 

     Pont-à-Mousson 20h   

 

Samedi 6 avril   Retour à Pont-à-Mousson 

MATIN :     Petit déjeuner libre. 

    Retour devant l’établissement scolaire vers 9h/10h 

 



 

BUS  

Capacité du bus : 49 participants + 4 accompagnateurs à repréciser. 

Bus de tourisme avec équipement vidéo ou DVD, sièges inclinables, micro, toilettes. 

La compagnie fournira deux chauffeurs de bus qui se relaieront.  

La compagnie devra s’engager à réparer ou remplacer un véhicule ayant des ennuis mécaniques dans 

la demi-journée.  

La compagnie devra également avoir souscrit un contrat d’assurance à l’étranger.  

Les frais d’autoroute, de parkings et de taxes routières seront réglés par le conducteur et donc inclus 

dans l’offre.  

 

 

HEBERGEMENT 

- Hébergement en pension complète en familles pour les participants dans la ville de Valence 

ou dans sa proche banlieue, en bord de mer de préférence. 

- Les répartitions mixtes (filles/ garçons) ne seront pas autorisées.  

- Chaque famille ne devra pas accueillir plus de 4 élèves à la fois au total de sa capacité 

d’accueil.  

- Hébergement en pension complète en familles pour les participants et les accompagnateurs 

et les chauffeurs de bus (ou à défaut à l’hôtel) 

- Les 4 accompagnateurs seront logés ensemble dans la même famille (prévoir au mieux une 

chambre pour les femmes et une autre pour les hommes) 

- Les familles doivent résider à 10mn au maximum de marche à pied des points de ramassage 

des élèves.  

- Chaque famille (au moins 1 membre adulte) doit être présente pour accueillir les élèves tous 

les matins et tous les soirs (les familles prendront donc en charge les élèves à un ou plusieurs 

points de rendez-vous prédéfinis) 

- Les sorties individuelles des participants le soir ne seront pas autorisées, exception faite s’ils 

sont accompagnés d’un ou plusieurs adultes qui les héberge(nt).  

 

PRESTATIONS INCLUSES DANS LE PRIX 

- Le transport en bus, les frais de péages et de parkings. 

- L’hébergement en pension complète des participants, accompagnateurs et chauffeurs.  

- La pension complète du dîner du 1er avril au déjeuner et panier repas du 5 avril, boissons 

comprises. 



- Le service de 2 guides  en langue française (visite de la ville / les arènes de Valence) 

- La réservation et les entrées aux sites et musées/ les visites guidées assurées et payées par le 

voyagiste. 

- Prévision de repas de substitution suivant les régimes alimentaires spéciaux. 

- Un dossier pédagogique complet (comprenant un programme chronologique définitif et 

détaillé, les bons de réservations nécessaires accompagnés de plans de localisation, un guide 

touristique classique de la région visitée, des cartes routières, plans de villes, propositions de 

rallyes, …) adressé aux professeurs organisateurs au moins 2 mois avant le départ.  

 

OBSERVATIONS PARTICULIERES :  

- Le prestataire ne devra pas demander de supplément si le voyage s’effectue en haute saison 

(avant les vacances de printemps et la première quinzaine de mai) 

- De même, pas de supplément pour les élèves ayant un régime alimentaire particulier 

- Le prestataire devra présenter une garantie qui permette d’obtenir sans condition :  

o Le remboursement des sommes versées en cas d’annulation totale du groupe 

o Le remboursement des sommes versées en cas d’annulation partielle du groupe 

(annulation d’un ou plusieurs participants) 

- De même, il devra proposer une assurance assistance rapatriement pour l’ensemble du 

groupe. 

- Le prestataire devra pouvoir fournir un service d’aide 24h/24h 

- Le prestataire devra mettre à notre service un serveur vocal téléphonique pour informer 

régulièrement les parents sur le déroulement du voyage. 

- Le voyagiste devra proposer une activité de substitution en cas d’annulation d’une visite sur 

place et ce sans supplément de prix. 

- Le prix demandé par le prestataire est ferme et définitif (ce dernier ne pourra en aucun cas 

surfacturer à posteriori les éventuelles modifications tarifaires des entrées aux différents 

sites et monuments visités). 

 


